
Quels sont les KPI RH prioritaires à suivre dans un secteur en
tension au Luxembourg ?

Réponse courte

Les KPI RH prioritaires à suivre dans un secteur en tension au Luxembourg sont le taux de vacance des postes, le

délai moyen de recrutement, le taux de rotation du personnel (turnover), le taux d’absentéisme, le taux de fidélisation

à 12 mois, le taux de recours aux contrats temporaires et le respect des obligations de déclaration auprès de l’ADEM.

Ces indicateurs permettent de surveiller la disponibilité et la stabilité des effectifs, d’anticiper les déséquilibres, de

piloter les actions correctives et de garantir la conformité légale en matière de gestion des ressources humaines.

Leur suivi doit être régulier, documenté et conforme aux exigences de confidentialité et de traçabilité.

Définition

Les indicateurs clés de performance en ressources humaines (KPI RH) sont des mesures quantitatives ou

qualitatives permettant d’évaluer l’efficacité de la gestion du personnel au sein d’une organisation. Dans un

secteur en tension, c’est-à-dire confronté à une pénurie de main-d’œuvre ou à des difficultés de recrutement et de

fidélisation, les KPI RH prioritaires sont ceux qui permettent de surveiller la disponibilité des effectifs, la stabilité du

personnel, la conformité légale et la gestion des risques sociaux.

Ces indicateurs servent à anticiper les déséquilibres, à piloter les actions correctives et à garantir le respect des

obligations légales en matière de gestion des ressources humaines.

Conditions d’exercice

Le suivi des KPI RH prioritaires s’impose dès lors que l’entreprise rencontre des difficultés récurrentes à pourvoir ses

postes, subit un taux d’absentéisme élevé ou fait face à une rotation importante de ses effectifs. Ces situations sont

fréquentes dans les secteurs identifiés comme en tension par l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM) ou

par les conventions collectives sectorielles.

L’employeur doit adapter ses pratiques RH pour assurer la continuité d’activité, respecter l’égalité de traitement entre

les salariés (article L.251-1 du Code du travail) et garantir la traçabilité des actions menées. L’encadrement humain

des processus de suivi des indicateurs est obligatoire, notamment pour l’analyse et la prise de décision.

Modalités pratiques

Les KPI RH prioritaires à suivre dans un secteur en tension au Luxembourg incluent notamment :
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Taux de vacance des postes : pourcentage de postes non pourvus par rapport à l’effectif total autorisé,

permettant d’identifier les difficultés de recrutement.

Délai moyen de recrutement : durée entre la publication d’une offre et la prise de poste effective, indicateur

de l’attractivité et de l’efficacité du processus de recrutement.

Taux de rotation du personnel (turnover) : rapport entre le nombre de départs (volontaires et involontaires)

et l’effectif moyen, essentiel pour mesurer la stabilité des effectifs.

Taux d’absentéisme : proportion d’heures ou de jours d’absence par rapport au temps de travail théorique,

permettant d’anticiper les risques de désorganisation.

Taux de fidélisation à 12 mois : pourcentage de salariés présents un an après leur embauche, indicateur de

la capacité à intégrer et retenir les talents.

Taux de recours aux contrats temporaires : part des effectifs sous contrat à durée déterminée ou intérim,

utile pour évaluer la flexibilité et la dépendance à la main-d’œuvre temporaire.

Respect des obligations de déclaration auprès de l’ADEM : suivi du respect des formalités légales en

matière d’offres d’emploi et de recrutement, conformément aux articles L.622-4 et suivants du Code du travail.

La collecte et l’analyse de ces indicateurs doivent être réalisées dans le respect de la confidentialité des données

personnelles et de la traçabilité des traitements.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’automatiser la collecte et l’analyse des KPI RH à l’aide d’outils adaptés, tout en garantissant la

confidentialité et la sécurité des données personnelles conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection

des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Les KPI doivent être analysés régulièrement en comité de direction et partagés avec les partenaires sociaux dans le

cadre du dialogue social obligatoire, notamment lors des réunions du comité mixte ou du comité d’entreprise (articles

L.414-3 et L.414-4 du Code du travail).

Il est conseillé de croiser les indicateurs pour identifier les causes profondes des tensions et d’adapter les politiques

de recrutement, de formation et de fidélisation en conséquence. La documentation des actions entreprises et la

conservation des justificatifs sont essentielles en cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

Cadre juridique

La collecte, l’utilisation et la conservation des KPI RH doivent respecter les dispositions suivantes du Code du travail

luxembourgeois et des textes associés :
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Gestion des effectifs : Livre II, Titre II du Code du travail

Recrutement et offres d’emploi : Livre II, Titre IV, notamment articles L.622-4 et suivants

Dialogue social et information/consultation des représentants du personnel  : Livre IV, Titre Ier, articles

L.414-3 et L.414-4

Égalité de traitement : article L.251-1

Protection des données personnelles : loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard

du traitement des données à caractère personnel

Le non-respect de ces obligations expose l’entreprise à des sanctions administratives et judiciaires.

L’absence de suivi rigoureux et documenté des KPI RH dans un secteur en tension peut aggraver les difficultés de recrutement,

augmenter les coûts liés à la désorganisation et exposer l’employeur à des risques de non-conformité légale. Il est impératif de

garantir la traçabilité des indicateurs suivis et de conserver l’ensemble des justificatifs en cas de contrôle par l’ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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